
 
1 

 
SECTION DEPARTEMENTALE– 3 RUE RONDE  -  BP 50 423 – 13 004 CHAMBERY CEDEX  foenseignement73@laposte.net 

 

 

Rentrée 2021 en Savoie : une véritable saignée d’autant plus 
insupportable qu’elle intervient en pleine crise sanitaire ! 

 
La section départementale condamne la politique d’austérité et de restriction 
inacceptable des moyens alloués aux établissements du second degré par le 
rectorat de Grenoble pour la rentrée 2021. 
 
Dans notre académie, avec + de 1115 élèves, le rectorat de Grenoble supprime 160 
« équivalents temps pleins » (postes) dont 65 postes supprimés et 95 postes 
transformés en HSA (heures supplémentaires année), ce qui contribue à augmenter 
le taux d’HSA à l’origine de très nombreux services partagés.  
 
Cette  politique de casse s’inscrit dans le plan du gouvernement : suppression de 
1800 postes au niveau national, destruction du baccalauréat comme examen 
national, ponctuel et anonyme, dévalué et remplacé par le contrôle continu, 
l’université durablement fermée… 
 
Dans notre département, avec une augmentation de + de 210 élèves, le directeur 
académique (IA-DASEN73) a décidé la suppression de 23 postes, ce qui explique 
notamment la vague de protestation et de colère qui monte dans de nombreux 
collèges durement impactés. Dans les collèges, enseignants, parents et élus 
refusent la fermeture des classes : 100% de grévistes à Frontenex le 26 janvier 2021, 
mobilisation des enseignants le mercredi 3 février à St Pierre d’Albigny, 
rassemblements de parents, enseignants, élus pour « un collège mort » à la Motte 
Servolex le 2 février 2021… 
 
La section départementale soutient totalement ce mouvement et appelle les 
personnels à se mobiliser, à se réunir en AG pour préparer et amplifier la 
résistance. 
 
De nombreux collèges et lycées de notre département subissent les conséquences 
de cette orientation destructrice : 2 fermetures de division au collège des 
Frontailles  (St Pierre d’Albigny) , 2 au collège de Frontenex, 2 au collège G.Sand  à 
La Motte Servolex, 1 au collège de St Genix sur Guiers, 3 au collège Louise de 
Savoie Chambéry, 1 au collège de St-Michel de Maurienne, 1 au collège de Novalaise, 
1 au lycée Vaugelas à Chambéry… Toutes ces suppressions entrainent la liquidation 
de postes d’enseignants et la multiplication des services partagés.  
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C’est une véritable saignée, d’autant plus insupportable qu’elle intervient en pleine 
crise sanitaire !  
 
A ces suppressions massives s’ajoute l’augmentation scandaleuse des effectifs par 
classe au motif de nouveaux indicateurs pour catégoriser les établissements à 
partir de la rentrée 2021: ainsi, dans notre département, 14 établissements sont 
étiquetés  « favorisés », soit plus du tiers de l’ensemble des collèges avec, à la clef, 
des « seuils » revus à la hausse (30 élèves pour les collèges favorisés et 28/29 pour 
les autres). Le DASEN précise que ce ne sont là que des « références » susceptibles 
d’être dépassées, rendant « possible » des classes à plus de 30 élèves... 
Conséquence de cette ‘’discrimination positive à l’envers’’ : les seuils appliqués pour 
la ventilation de la dotation des moyens sont passés à 30 par classe pour tous les 
établissements concernés ! Partout les effectifs par classes augmentent à plus de 
30, voire à 35 élèves en lycée : une aberration à l’heure où le gouvernement prône 
le respect des gestes barrière et la distanciation physique ! Le SN-FO-LC condamne 
ce nouveau classement des collèges, hypocrite et discriminatoire, qui légitime un 
traitement arbitraire et inégalitaire de la gestion des établissements  au détriment 
des élèves et de la qualité de l’enseignement dispensé à tous. 
 
Le SN-FO-LC dénonce le double langage du ministre Blanquer qui, en même temps, 
interdit l’éducation sportive en milieux scolaires fermés et ‘’bourre’’ les salles de 
classe en entassant les élèves à plus de 30 dans des espaces clos. 
 
Le SN-FO-LC dénonce les protocoles sanitaires, déclinés localement, qui 
désorganisent le fonctionnement des établissements, épuisent les personnels et 
qui, finalement, ne protègent que le ministre. 
 
Les personnels en ont assez ! Avec leur syndicat SN-FO-LC, ils exigent : 
 
 la réouverture de toutes les classes supprimées,  

 le maintien de tous les postes  

 la création immédiate de postes supplémentaires afin de baisser les effectifs 

par classes et groupes et d’assurer la protection sanitaire des personnels et 

des usagers,  

 le recrutement sous statut des AESH et des AED en nombre suffisant pour 

garantir un bon encadrement éducatif de tous les élèves 

 

 
 


